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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 237/70 DE LA COMMISSION
du 9 février 1970

fixant les prélèvements applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules
de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu île traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2463/69 (2),
et notamment son article 13 paragraphe 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de seigle
et des gruaux et semoules de blé ont été fixés par
le règlement (CEE) n° 2218/69 (3 ) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 2218/69 aux prix d'offre

et aux cours de ce jour dont la Commission a eu
connaissance, conduit à modifier les prélèvements
actuellement en vigueur comme il est indiqué à l' an
nexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l' article 1 er sous a), b ) et c) du
règlement n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 10 février
1970 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 9 février 1970 .

Par la Commission

Le président
Jean REY

(x ) JO no 117 du 19 . 6. 1967, p. 2269/67.
(2) JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3 .
(3) JO no L 281 du 8 . 11 . 1969, p. 1 ,
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 9 février 1970, fixant les prélèvements applicables aux
céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Unités

de compte
par tonne

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A

11.01 B
11.02 Ala

11.02 A I b

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre maïs
Sarrasin
Millet

Graines de sorgho et dari
Autres céréales
Farines de froment (blé)
et de méteil

Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment

(blé dur)
Gruaux et semoules de froment

(blé tendre)

59,83'
56,58 i 1 )
42,731
50,19
40,85

33,74 (2 )
33,74
30,98
40,58
36,43
0

57,10
69,90

97,36

61,04

(M Pour le froment dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce
pays dans la Communauté , le prélèvement est diminué de 0,50 U.C. /t.

(2) Au plus 4 % de la valeur en douane.

RÈGLEMENT (CEE) N° 238/70 DE LA COMMISSION
du 9 février 1970

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements pour les céréales et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2463/69 (2),
et notamment son article 15 paragraphe 5,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées

par le règlement (CEE) n° 1593/69 (3) et tous les
règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, îles primes s'ajoutant
aux prélèvements, actuellement en vigueur, doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés
au présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le barème des primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de

I1 ) JO no 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
(2 ) JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3 . (3 ) JO no L 203 du 13 . 8 . 1969, p. 3 .
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céréales et de malt visé à l'article 15 du règlement
n° 120/67/CEE est fixé comme indiqué aux tableaux
annexés au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 10 février
1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 9 février 1970.

Par la Commission

Le président
jean REY

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 9 février 1970, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements pour les céréales et le malt

A. Céréales
(U.C. / tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant
2

1er term .
3

2e term.
A

3e term.

5

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04'
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

Autre maïs
Sarrasin
Millet

Graines de sorgho et dari
Non dénommés

0
0

0

0

0
0

0

0
0

0

0

0
0

0,50
0

0

2,75

2,75
0
0

2,80'
0

0
0

0,50
0
0

2,75

2,75
0
0

2,80
0

0

0,35
0

0
0

4,75

4,75
0

0

5,25
0

B. Malt
(U.C. / 100 kg 1

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant

2

1er term .
3

2e term .
4

3e term .

5
4e term.
6

11.07

A I (a )
Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté sous forme de farine

0 0 0 0 0

11.07

A I (b )
Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté autrement que sous
forme de farine

0 0 0 0 0

11.07

A II (a)
Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté sous for
me de farine

0 0 0 0 0

11.07

A II (b)
Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté autrement
que sous forme de farine

0 0 0 0 0

11.07 B Malt torréfié 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 239/70 DE LA COMMISSION
du 9 février 1970

modifiant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu île traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2463/69 (2),
et notamment son article 16 paragraphe 2 quatrième
alinéa deuxième phrase,

considérant que le correctif applicable à la restitu
tion pour les céréales a été fixé par le règlement
(CEE) n° 213 /70 ( 3) et tous les règlements ultérieurs
qui l'ont modifié ;

considérant que, en fonction des prix caf et des
prix caf d'achat à terme de ce jour et compte

tenu de l'évolution prévisible du marché pour le blé
tendre, il est nécessaire de modifier le correctif appli
cable à la restitution pour les céréales, actuellement
en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l'avance pour les exportations de céréales, visé à
l' article 16 paragraphe 4 du règlement n° 120/67/
CEE, est modifié conformément au tableau annexé
au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 10 février
1970.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 9 février 1970.
Par la Commission

Le président
Jean REY

(!) JO no 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
(2 ) JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3 .
(3 ) JO no L 29 du 6. 2:. 1970, p. 4.

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 9 février 1970, modifiant le correctif applicable à la
restitution pour les céréales

(U.C. / tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

2
1er term .

3
2e term .

4
3e term .
J

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 B
10.07 B
10.07 C

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine
Autre maïs
Millet
Graines de sorgho et dari

0

0

0

0
0

0

0

0

0
0

0
0
0

0

0

0

0

0

0
0
0
0

0
0

0

0

0
0
0

0
0
0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 240/70 DE LA COMMISSION
du 9 février 1970

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

ment conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur comme id est indiqué à l' annexe du
présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil, du
18 décembre 1967, portant organisation commune
des marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2485/69 (2 ),
et notamment son article 14 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n° 1595/69 (3 ) et tous les
règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et moda
lités rappelées dans le règlement (CEE) n° 1595/69
aux données dont la Commission dispose actuelle

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés à l'article 14 paragraphe 1 du
règlement n° 1009/67/CEE sont, pour le sucre brut
de la qualité type et le sucre blanc, fixés comme indi
qué à l'annexe du présent règlement.

1 Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 10 février
' 1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout Ëtat membre.

Fait à Bruxelles, le 9 février 1970 .
Par la Commission

Le président
Jean REY

(*) JO no 308 du 18 . 12. 1967, p. 1 .
(2 ) JO no L 314 du 15 . 12. 1969, p. 6.
(3 ) JO no L 203 du 13 . 8 . 1969, p. 6 .

ANNEXE

(U.C. / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Montant
du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut

B. non dénaturés :

I. sucre blanc
II . sucre brut

18,34'
14,15 (*)

18,34
14,15 (!)

(!) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut
importé s'écarte de 92 •/«, le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions
de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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REGLEMENT (CEE) N° 241/70 DE LA COMMISSION
du 9 février 1970

relatif au classement de marchandises dans la sous-position 21.07 F du tarif douanier
commun

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 97/69 du Conseil , du 16
janvier 1969, relatif aux mesures à prendre pour
l'application uniforme de la nomenclature du tarif
douanier commun (*), et notamment son article 3 ,
considérant que le tarif douanier commun annexé au
règlement (CEE) n° 950/68 du Conseil , du 28 juin
1968 (2 ), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 2451/69 du Conseil , du 8 décembre 1969 (3 ),
vise à la position 21.04 les sauces, les condiments et
les assaisonnements composés et à la position 21.07
les préparations alimentaires non dénommées ni com
prises ailleurs ;
considérant que des dispositions sont nécessaires
pour assurer l' application uniforme de la nomen
clature du tarif douanier commun en vue de la
classification des préparations alimentaires à base de
matières grasses provenant du lait, contenant divers
ingrédients ( jaune d'œuf, vinaigre, sel , par exemple)
entrant également dans la composition des sauces,
condiments ou assaisonnements composés ;
considérant que certaines de ces préparations ne sont
pas manifestement destinées à être consommées en
l'état en tant que sauces , condiments ou assaisonne
ments composés ; que, de ce fait, ces préparations
ne répondent pas au critère d'utilisation des produits
relevant de la position 21.04 du tarif douanier com

mun, tel qu' il résulte des notes explicatives de la no
menclature de Bruxelles , et qu'elles ne peuvent, en
conséquence, être classées dans cette position ; que,
à défaut d'une position plus spécifique, elles doivent
être classées dans la position 21.07 du tarif douanier
commun ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l' avis du Comité de la no
menclature du tarif douanier commun,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les préparations alimentaires à base de matières
grasses provenant du lait, contenant divers ingrédients
( jaune d'œuf, vinaigre, sel , par exemple) entrant éga
lement dans la composition des sauces , condiments
ou assaisonnements composés, et qui ne sont pas
manifestement destinées à être consommées en l'état
comme sauces , condiments ou assaisonnements com
posés , relèvent dans le tarif douanier commun de la
sous-position :

21.07 Préparations alimentaires non dénommées ni
comprises ailleurs :
F. autres

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 9 février 1970 .
Par la Commission

Le président
Jean REY

(!) JO no L 14 du 21 . 1 . 1969 , p. 1 .
( 2 ) JO no L 172 du 22. 7. 1968 , p. 1 .
( 3) JO n° L 311 du 11 . 12 . 1969, p. 1 .



STATISTIQUES SOCIALES

Série 1969

Dans la série « Statistiques sociales » de l'Office statistique des Communautés euro
péennes sont actuellement disponibles les volumes suivants :

N° 1 Comptes sociaux
Éditions allemand/français et italien/néerlandais, 180 pages

N° 2 Gains horaires, durée du travail et emploi salarié dans l'industrie
Avril 1968

Édition quadrilingue, 200 pages

N° 3 Les diplômés et les enseignants dans la Communauté
Les accidents du travail dans la sidérurgie
1960 — 1967

Édition quadrilingue, 290 pages

N° 4 Le coût de la main-d'œuvre dans les industries de la Communauté
1966

Éditions allemand/français et italien/néerlandais, 350 pages

N° 5 Gains horaires et durée du travail dans l' industrie
Octobre 1968

Édition quadrilingue, 160 pages

Prix par numéro : FF 10,—, FB 100,—

Abonnement annuel : FF 40,—, FB 400,—

Les commandes sont à adresser aux bureaux de vente dont les adresses sont indiquées
au verso de la couverture du présent Journal officiel .



LES INVESTISSEMENTS DANS LES INDUSTRIES
DU CHARBON ET DE L'ACIER DE LA COMMUNAUTÉ

Rapport sur l'enquête 1969

La Communauté européenne du charbon et de l'acier procède au début de chaque
année, depuis 1953, à une enquête sur les dépenses d'investissements réalisées ou
prévues par les entreprises de la Communauté. Cette enquête permet de déterminer
l'évolution probable des possibilités de production par secteurs d'activité et par
grandes régions économiques de la Communauté.

Les résultats de l'enquête effectuée au 1er janvier 1969 ont été publiés sous le
titre « Les investissements dans les industries du charbon et de l'acier de la Com
munauté — Rapport sur l'enquête 1969 ». Les données recueillies sont analysées par
secteurs d'activité et par régions économiques ; elles sont illustrées de nombreuses
courbes ou figures.

La brochure de 94 pages est disponible dans les quatre langues de la Communauté
(français, allemand, italien, néerlandais) ainsi qu'en anglais.

Prix de vente : FB 200 ; FF 20 ; DM 16 ; Lit. 2.500 ; Fl. 14,50.

Les commandes doivent être adressées aux bureaux de vente et d'abonnement indiqués
à la quatrième page de la couverture.
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